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Bárbara Italia Méndez a été arrêtée le 4 mai 2006 pendant des
manifestations à San Salvador Atenco, dans l’État de Mexico.
Des policiers l’ont frappée, menacée et agressée sexuellement. 

Bárbara Italia Méndez affirme que des membres de la Policía Federal
Preventiva (Police préventive fédérale) l’ont arrêtée sans aucune
explication. Ils lui ont tiré les cheveux, l’ont forcée à s’accroupir et
l’ont rouée de coups, lui infligeant des blessures à la tête et de
multiples contusions. Son chemisier remonté sur la tête, elle a été
ensuite contrainte de monter dans un véhicule de police et de
s'allonger sur d'autres détenus. Pendant le trajet vers une prison
d'État, elle a été passée à tabac, menacée, agressée sexuellement et
violée par des membres de la police de l'État sous les
encouragements de leurs collègues.

Alors qu’elle se trouvait en détention, un représentant du Bureau du
procureur général de l'État a refusé d’enregistrer sa plainte au sujet
des sévices qu’elle avait subis, et elle n’a pas pu bénéficier d’un
examen médical digne de ce nom.
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Elle a été relâchée sous caution peu après et inculpée d'« attaques
contre les voies de communication et les moyens de transport ».
Ces charges ont été abandonnées depuis lors.

Les forces de sécurité ont arrêté 206 personnes – dont 47 femmes –
au cours des manifestations, les 3 et 4 mai 2006 à San Salvador
Atenco. Au total, 26 femmes se sont plaintes auprès des autorités –
et de divers organismes nationaux ou internationaux de protection
des droits humains – d’avoir fait l’objet de violences physiques,
psychologiques et sexuelles de la part des policiers qui les ont
arrêtées. 

Seuls six policiers ont été poursuivis par les autorités de l’État pour
des infractions mineures en relation avec la conduite des opérations
de police. L’enquête menée par les autorités fédérales n'a pas non
plus débouché sur des poursuites contre les auteurs présumés.
Six des femmes concernées ont donc déposé plainte auprès de la
Commission interaméricaine des droits de l'homme, qui examine
actuellement le cas.
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1. ÉCRIVEZ AUX AUTORITÉS
MEXICAINES :

! demandez aux autorités fédérales de mener
une enquête exhaustive et impartiale sur les
personnes ayant pris part au viol, aux
violences sexuelles, aux actes de torture et
aux mauvais traitements infligés à Bárbara
Italia Mendez et à d’autres détenues ; 

! réclamez que tous les agresseurs
présumés soient traduits en justice, y
compris les policiers chevronnés qui ont failli
dans leur mission consistant à empêcher ces
violations des droits humains ou à mener des
investigations dans les meilleurs délais.

Procureur général de la République :
Lic. Eduardo Medina-Mora Icaza
Procurador General de la República
Procuraduría General de la República
Av. Paseo de la Reforma nº 211-213, Piso 16
Col. Cuauhtémoc, Delegación Cuauhtémoc
México D.F., C.P. 06500, MEXIQUE

Fax: +52 55 5346 0908
(si une personne décroche, veuillez dire :
« me da tono de fax por favor »)
Formule d’appel : Señor Procurador General /
Monsieur le Procureur général,

2. ÉCRIVEZ UNE LETTRE PERSONNELLE
DE SOUTIEN À BÁRBARA :

Querida Bárbara, 
Te apoyamos en la lucha digna por la justicia
por todas las mujeres que sufrieron abusos en
San Salvador Atenco. Esperamos que pronto
las autoridades reconozcan su responsabilidad
tanto por los hechos como por la impunidad
y que pronto se haga justicia.

(Chère Bárbara, nous soutenons ta digne quête
de justice au nom de toutes les femmes
victimes de violences à San Salvador Atenco.
Nous espérons que les autorités admettront
vite leur part de responsabilité tant dans ce
qui est arrivé que dans l’impunité dont
bénéficient les agresseurs, et que justice sera
bientôt faite.)

Bárbara Italia Méndez
c/o: Centro de Derechos Humanos Miguel
Agustín Pro Juárez Serapio Rendón no.57/B
Col. San Rafael
C.P. 06470
México D.F. 
MEXIQUE

Amnesty International 
Secrétariat International
Peter Benenson House
1 Easton Street 
Londres WC1X ODW
Royaume-Uni

www.amnesty.org
Octobre 2008 
I ndex : AMR 41/041/2008
ÉFAI

AGISSEZ !


